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A. Législation 

 
Contrat de crédit 

 
Directive 2014/17/UE du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux 
consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel, JO L60 
du 28 février 2014, sur http://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32014L0017&qid=1398329973396&from=FR 
 
La présente directive fixe un cadre commun relatif à certains aspects des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres 
concernant les contrats couvrant le crédit aux consommateurs garanti par une 
hypothèque ou autre crédit relatif à des biens immobiliers à usage résidentiel, 
notamment l’obligation de procéder à une évaluation de la solvabilité avant 
d’accorder un crédit, qui constitue la base de l’élaboration de normes de 
souscription effectives en ce qui concerne les biens immobiliers à usage 
résidentiel dans les États membres, ainsi qu’à certaines exigences prudentielles 
et de surveillance, notamment en matière d’établissement et de surveillance 
applicables aux intermédiaires de crédits, aux représentants désignés et aux 
prêteurs autres que les établissements de crédit. 
 
 
Propriété intellectuelle 
 
Directive 2014/26/UE du 26 février 2014 concernant la gestion collective du 
droit d’auteur et des droits voisins et l’octroi de licences multiterritoriales de 
droits sur des œuvres musicales en vue de leur utilisation en ligne dans le 
marché intérieur, JO L84 du 20 mars 2014, sur http://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2014.084.01.0072.01.FRA  
 
Cette directive définit les exigences nécessaires pour assurer le bon 
fonctionnement de la gestion du droit d’auteur et des droits voisins par les 
organismes de gestion collective. Elle définit également les conditions d’octroi, 
par les organismes de gestion collective, de licences multiterritoriales de droits 
d’auteur sur des œuvres musicales en vue de leur utilisation en ligne. 
 
 
Droit de la concurrence 
 
Règlement (UE) n ° 316/2014 du 21 mars 2014 relatif à l’application de l’article 
101, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne à des 
catégories d’accords de transfert de technologie, JO L 93 du 28/03/2014, 
sur http://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2014.093.01.0017.01.FRA  
 
Les accords de transfert de technologie portent sur la concession de licences de 
droits sur technologie. Ils améliorent généralement l’efficience économique et 
favorisent la concurrence, dans la mesure où ils peuvent réduire la duplication 
des actions de recherche-développement, mieux inciter les entreprises à lancer 
de nouvelles actions de recherche-développement, encourager l’innovation 
incrémentale, faciliter la diffusion des technologies et susciter de la concurrence 
sur les marchés de produits. La probabilité que ces effets favorables à 
l’efficience et à la concurrence l’emportent sur les éventuels effets 
anticoncurrentiels des restrictions contenues dans les accords de transfert de 
technologie dépend du pouvoir de marché des entreprises concernées et, dès 
lors, de la mesure dans laquelle elles sont confrontées à la concurrence 
d’entreprises détenant des technologies de substitution ou d’entreprises 
fabriquant des produits de substitution. 
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Faillite 
 
Recommandation de la Commission du 12 mars 2014 relative à une nouvelle 
approche en matière de défaillances et d’insolvabilité des entreprises, 
JO L74 du 14 mars 2014 
 
L’objectif de la présente recommandation est d’assurer aux entreprises viables 
en difficulté financière, où qu’elles se trouvent dans l’Union, un accès aux cadres 
nationaux en matière d’insolvabilité leur permettant de se restructurer à un 
stade précoce afin de prévenir leur insolvabilité et d’optimiser ainsi leur valeur 
totale pour les créanciers, les travailleurs, les propriétaires et l’économie dans 
son ensemble. La recommandation vise également à offrir une seconde chance, 
dans l’ensemble de l’Union, aux entrepreneurs honnêtes ayant connu la faillite 
 
  
Travail saisonnier 
 
Directive 2014/36/UE du 26 février 2014 établissant les conditions d’entrée et 
de séjour des ressortissants de pays tiers aux fins d’un emploi en tant que 
travailleur saisonnier (http://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=OJ:L:2014:094:TOC)  
La présente directive détermine les conditions d’entrée et de séjour des 
ressortissants de pays tiers aux fins d’un emploi en tant que travailleur 
saisonnier et définit les droits des travailleurs saisonniers. 
 
 
Marchés publics 
 
Directive 2014/23/UE du 26 février 2014 sur l’attribution de contrats de 
concession, JO L94 du 28 mars 2014 
 
Directive 2014/24/UE du 26 février 2014 sur la passation des marchés 
publics et abrogeant la directive 2004/18/CE  
  
et Directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 
2014 relative à la passation de marchés par des entités opérant dans les 
secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux et 
abrogeant la directive 2004/17/CE 
  
toutes publiées au JO L94 du 28 mars 2014 (http://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=OJ:L:2014:094:TOC)  
  
Ces directives établissent les règles applicables aux procédures de passation de 
contrats de concession/marchés par des pouvoirs adjudicateurs et des entités 
adjudicatrices, lorsque leur valeur estimée n’est pas inférieure aux seuils prévus 
dans ces directives 
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B. Jurisprudence 

 

Droit civil et judiciaire 
 

Règlement (CE) n° 805/2004 du 21 avril 2004 portant création d’un titre 
exécutoire européen pour les créances incontestées 
 
- L’article 6, paragraphe 1, sous d), du règlement (CE) no 805/2004 du 
Parlement européen et du Conseil, du 21 avril 2004, portant création d’un titre 
exécutoire européen pour les créances incontestées, doit être interprété en ce 
sens qu’il ne s’applique pas aux contrats conclus entre deux personnes non 
engagées dans des activités commerciales ou professionnelles  
(Cour de Justice, 5 décembre 2013, Vapenik, C-508/12) 
 

 

Règlement (CE) n° 44/2001 du 22 décembre 2000, concernant la compétence 
judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale 

- L’article 2 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, 
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière civile et commerciale, doit être interprété en ce sens que, 
lorsque le défendeur a son domicile dans un État membre autre que celui dans 
lequel siège la juridiction saisie du litige, il s’oppose à l’application d’une règle de 
compétence nationale telle que celle prévue à l’article 4 de la loi du 27 juillet 
1961 relative à la résiliation unilatérale des concessions de vente exclusive à 
durée indéterminée, telle que modifiée par la loi du 13 avril 1971 relative à la 
résiliation unilatérale des concessions de vente. 
(Cour de Justice, 19 décembre 2013, Corman-Collins, C-9/12) 
  
- L’article 5, point 1, sous b), du règlement n° 44/2001 doit être interprété en ce 
sens que la règle de compétence édictée au second tiret de cette disposition pour 
les litiges relatifs aux contrats de fourniture de services trouve à s’appliquer dans 
le cas d’une action judiciaire par laquelle un demandeur établi dans un État 
membre fait valoir, à l’encontre d’un défendeur établi dans un autre État 
membre, des droits tirés d’un contrat de concession, ce qui requiert que le 
contrat liant les parties comporte des stipulations particulières concernant la 
distribution par le concessionnaire des marchandises vendues par le concédant. 
Il incombe au juge national de vérifier si tel est le cas dans le litige dont il est 
saisi. 
(Cour de Justice, 19 décembre 2013, Corman-Collins, C-9/12) 
 
- L’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 doit être interprété en ce 
sens que, en cas de mise en cause de la responsabilité d’un fabricant du fait d’un 
produit défectueux, le lieu de l’événement causal à l’origine du dommage est le 
lieu de fabrication du produit en cause. 
(Cour de Justice, 16 janvier 2014, Kainz, C-45/13) 
 
- 1. L’article 71 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, 
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière civile et commerciale, doit être interprété en ce sens qu’il 
s’oppose à ce qu’une convention internationale soit interprétée d’une manière qui 
n’assure pas, dans des conditions au moins aussi favorables que celles prévues 
par ce règlement, le respect des objectifs et des principes qui sous-tendent ledit 
règlement. 
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2. L’article 71 du règlement n° 44/2001 doit être interprété en ce sens qu’il 
s’oppose à une interprétation de l’article 31, paragraphe 2, de la convention 
relative au contrat de transport international de marchandises par route, signée 
à Genève le 19 mai 1956, telle que modifiée par le protocole signé à Genève le 5 
juillet 1978, selon laquelle une action en constatation négative ou un jugement 
déclaratoire négatif dans un État membre n’a pas le même objet et la même 
cause qu’une action récursoire formée au titre du même dommage et opposant 
les mêmes parties ou leurs ayants droit dans un autre État membre. 
(Cour de Justice, 19 décembre 2013, Nipponkoa Insurance, C-452/12) 

 
 

Droit commercial, financier et économique 

Directive 2001/29/CE du 22 mai 2001 sur l’harmonisation de certains aspects du 
droit d'auteur et des droits voisins dans la société de l’information 

 
- 1. La directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil, du 22 mai 
2001, sur l’harmonisation de certains aspects du droit d'auteur et des droits 
voisins dans la société de l’information, doit être interprétée en ce sens que la 
notion de «mesure technique efficace», au sens de l’article 6, paragraphe 3, de 
cette directive, est susceptible de recouvrir des mesures techniques consistant, 
principalement, à équiper d’un dispositif de reconnaissance non seulement le 
support contenant l’œuvre protégée, telle que le jeu vidéo, en vue de sa 
protection contre des actes non autorisés par le titulaire du droit d’auteur, mais 
également les appareils portables ou les consoles destinés à assurer l’accès à ces 
jeux et leur utilisation. 
   2. Il incombe à la juridiction nationale de vérifier si d’autres mesures ou des 
mesures non installées sur les consoles pourraient causer moins d’interférences 
avec les activités des tiers ou de limitations de ces activités, tout en apportant 
une protection comparable pour les droits du titulaire. À cette fin, il est pertinent 
de tenir compte, notamment, des coûts relatifs aux différents types de mesures 
techniques, des aspects techniques et pratiques de leur mise en œuvre ainsi que 
de la comparaison de l’efficacité de ces différents types de mesures techniques 
en ce qui concerne la protection des droits du titulaire, cette efficacité ne devant 
pas, toutefois, être absolue. Il appartient également à ladite juridiction 
d’examiner le but des dispositifs, des produits ou des composants susceptibles de 
contourner lesdites mesures techniques. À cet égard, la preuve de l’usage que 
les tiers font effectivement de ceux-ci va être, en fonction des circonstances en 
cause, particulièrement pertinente. La juridiction nationale peut, notamment, 
examiner la fréquence avec laquelle ces dispositifs, produits ou composants sont 
effectivement utilisés en méconnaissance du droit d’auteur ainsi que la fréquence 
avec laquelle ils sont utilisés à des fins qui ne violent pas ledit droit. 
(Cour de Justice, 23 janvier 2014, Nintendo, C-355/12) 
 
- 1. L’article 3, paragraphe 1, de la directive 2001/29/CE du Parlement européen 
et du Conseil, du 22 mai 2001, sur l’harmonisation de certains aspects du droit 
d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information, doit être interprété 
en ce sens que ne constitue pas un acte de communication au public, tel que visé 
à cette disposition, la fourniture sur un site Internet de liens cliquables vers des 
œuvres librement disponibles sur un autre site Internet. 
   2. L’article 3, paragraphe 1, de la directive 2001/29 doit être interprété en ce 
sens qu’il s’oppose à ce qu’un État membre puisse protéger plus amplement les 
titulaires d’un droit d’auteur en prévoyant que la notion de communication au 
public comprend davantage d’opérations que celles visées à cette disposition. 
(Cour de Justice, 13 février 2014, Svensson, C-466/12) 
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Directive 89/104/CE du 21 décembre 1988 et Directive 2008/95/CE du                  
22 octobre 2008 rapprochant les législations des États membres sur les marques 
 
- L’article 5, paragraphe 2, de la première directive 89/104/CEE du Conseil, du 
21 décembre 1988, rapprochant les législations des États membres sur les 
marques, doit être interprété en ce sens que le titulaire d’une marque renommée 
peut se voir contraint, en vertu d’un «juste motif» au sens de cette disposition, 
de tolérer l’usage par un tiers d’un signe similaire à cette marque pour un produit 
identique à celui pour lequel ladite marque a été enregistrée, dès lors qu’il est 
avéré que ce signe a été utilisé antérieurement au dépôt de la même marque et 
que l’usage fait pour le produit identique l’est de bonne foi. Pour apprécier si tel 
est le cas, il appartient à la juridiction nationale de tenir compte, en particulier: 

— de l’implantation et de la réputation dudit signe auprès du public concerné; 
— du degré de proximité entre les produits et les services pour lesquels le 

même signe a été originairement utilisé et le produit pour lequel la 
marque renommée a été enregistrée, et 

— de la pertinence économique et commerciale de l’usage pour ce produit du 
singe similaire à cette marque.  

(Cour de Justice, 6 février 2014, Leidseplein Beheer BV, C-65/12) 

 

Directive 96/9/CE du 11 mars 1996 concernant la protection juridique des bases 
de données 

 
- L’article 7, paragraphe 1, de la directive 96/9/CE doit être interprété en ce sens 
qu’un opérateur qui met en ligne sur Internet un métamoteur de recherche dédié 
tel que celui en cause au principal procède à une réutilisation de la totalité ou 
d’une partie substantielle du contenu d’une base de données protégée par cet 
article 7 dès lors que ce métamoteur de recherche dédié: 

— fournit à l’utilisateur final un formulaire de recherche offrant, en 
substance, les mêmes fonctionnalités que le formulaire de la base de 
données ; 

— traduit traduit «en temps réel» les requêtes des utilisateurs finaux dans le 
moteur de recherche dont est équipée la base de données, de sorte que 
toutes les données de cette base sont explorées, et 

— présente à l’utilisateur final les résultats trouvés sous l’apparence 
extérieure de son site Internet, en réunissant les doublons en un seul 
élément, mais dans un ordre fondé sur des critères qui sont comparables 
à ceux utilisés par le moteur de recherche de la base de données 
concernées pour présenter les résultats.  

(Cour de Justice, 19 décembre 2013, Innoweb, C-202/12) 

 
 
Règlement (CE) n° 6/2002 du 12 décembre 2001 sur les dessins ou modèles 
communautaires 
 
- 1. L’article 7, paragraphe 1, première phrase, du règlement n° 6/2002 doit être 
interprété en ce sens qu’il peut être considéré qu’un dessin ou modèle non 
enregistré, bien qu’ayant été divulgué à des tiers sans condition explicite ou 
implicite de secret, ne pouvait, dans la pratique normale des affaires, être 
raisonnablement connu des milieux spécialisés du secteur concerné opérant au 
sein de l’Union européenne, dès lors qu’il n’avait été divulgué qu’à une seule 
entreprise dudit secteur ou n’avait été présenté que dans les locaux d’exposition 
d’une entreprise située en dehors du territoire de l’Union, ce qu’il appartient au 
tribunal des dessins ou modèles communautaires d’apprécier au regard des 
circonstances de l’affaire dont il est saisi. 
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- 2. L’article 11, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 6/2002 du Conseil, du 12 
décembre 2001, sur les dessins ou modèles communautaires, doit être interprété 
en ce sens qu’il peut être considéré qu’un dessin ou modèle non enregistré 
pouvait, dans la pratique normale des affaires, être raisonnablement connu des 
milieux spécialisés du secteur concerné opérant dans l’Union européenne, dès 
lors que des représentations dudit dessin ou modèle avaient été diffusées auprès 
de commerçants opérant dans ce secteur, ce qu’il appartient au tribunal des 
dessins ou modèles communautaires d’apprécier au regard des circonstances de 
l’affaire dont il est saisi. 
- 3. L’article 19, paragraphe 2, premier alinéa, du règlement n° 6/2002 doit être 
interprété en ce sens qu’il incombe au titulaire du dessin ou modèle protégé 
d’établir que l’utilisation contestée résulte d’une copie de ce dessin ou modèle. 
Cependant, si le tribunal des dessins ou modèles communautaires constate que 
le fait de faire supporter cette charge audit titulaire est susceptible de rendre 
impossible ou excessivement difficile l’administration de la preuve, il est tenu, 
afin d’assurer le respect du principe d’effectivité, d’avoir recours à tous les 
moyens procéduraux mis à sa disposition par le droit national pour pallier cette 
difficulté, en ce compris, le cas échéant, les règles de droit interne prévoyant des 
aménagements ou des allégements de la charge de la preuve. 
4. La prescription et la forclusion susceptibles d’être opposées en défense à 
l’action exercée sur le fondement des articles 19, paragraphe 2, et 89, 
paragraphe 1, sous a), du règlement n° 6/2002 sont régies par le droit national, 
lequel doit être appliqué dans le respect des principes d’équivalence et 
d’effectivité. 
5. L’article 89, paragraphe 1, sous d), du règlement n° 6/2002 doit être 
interprété en ce sens que les demandes de destruction des produits de 
contrefaçon sont régies par la loi, y compris le droit international privé, de l’État 
membre dans lequel les actes de contrefaçon ou de menace de contrefaçon ont 
été commis. Les demandes tendant à l’indemnisation du préjudice résultant des 
activités de l’auteur de ces actes et à l’obtention, aux fins de déterminer ce 
préjudice, de renseignements sur ces activités sont régies, conformément à 
l’article 88, paragraphe 2, de ce règlement, par le droit national, y compris le 
droit international privé, du tribunal des dessins ou modèles communautaires 
saisi.  
(Cour de Justice, 13 février 2014, H. Gautzsch Großhandel, C-479/12) 

 
 

 
Règlement (CE) 1383/2003 du 22 juillet 2003 concernant l’intervention des 
autorités douanières à l’égard de marchandises soupçonnées de porter atteinte à 
certains droits de propriété intellectuelle ainsi que les mesures à prendre à 
l’égard de marchandises portant atteinte à certains droits de propriété 
intellectuelle 
 
- Le règlement (CE) n° 1383/2003 doit être interprété en ce sens que le titulaire 
d’un droit de propriété intellectuelle sur une marchandise vendue à une personne 
résidant sur le territoire d’un État membre à partir d’un site Internet de vente en 
ligne situé dans un pays tiers bénéficie, au moment où cette marchandise entre 
sur le territoire de cet État membre, de la protection garantie à ce titulaire par 
ledit règlement du seul fait de l’acquisition de ladite marchandise. Il n’est à cet 
effet pas nécessaire que, en outre, préalablement à la vente, la marchandise en 
cause ait fait l’objet d’une offre de vente ou d’une publicité s’adressant aux 
consommateurs de ce même État. 
(Cour de Justice, 6 février 2014, Martin Blomqvist, C-98/13) 
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Règlement (CE) 1346/2000 du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité 
 

- L’article 3, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 
relatif aux procédures d’insolvabilité, doit être interprété en ce sens que les 
juridictions de l’État membre sur le territoire duquel s’est ouverte la procédure 
d’insolvabilité sont compétentes pour connaître d’une action révocatoire fondée 
sur l’insolvabilité contre un défendeur n’ayant pas son domicile sur le territoire 
d’un État membre. 
(Cour de Justice, 16 janvier 2014, Lilly Hertel, C-328/12) 
 
 
Directive 2009/101/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16 septembre 
2009, tendant à coordonner, pour les rendre équivalentes, les garanties qui sont 
exigées, dans les États membres, des sociétés au sens de l’article 54, deuxième 
alinéa, CE, pour protéger les intérêts tant des associés que des tiers       

 
1. 
 
 
 
 
 
 
 
2. 

 
Les articles 12 et 13 de la directive 2009/101/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 16 septembre 2009, tendant à coordonner, pour les rendre 
équivalentes, les garanties qui sont exigées, dans les États membres, des 
sociétés au sens de l’article [48, deuxième alinéa, CE], pour protéger les intérêts 
tant des associés que des tiers, doivent être interprétés en ce sens qu’ils ne 
s’opposent pas à une réglementation nationale qui, dans des circonstances telles 
que celles de l’affaire au principal, prévoit l’annulation rétroactive d’un contrat 
d’achat d’actions. 
Les articles 12, 15, 16, 18, 19 et 42 de la deuxième directive 77/91, telle que 
modifiée par la directive 92/101, ainsi que 12 et 13 de la directive 2009/101 
doivent être interprétés en ce sens que la responsabilité instituée par la 
réglementation nationale en cause au principal n’est pas nécessairement limitée à 
la valeur des actions, calculée selon le cours de celles-ci si la société est cotée en 
Bourse, au moment de la levée de l’option. 

   (Cour de Justice, 19 décembre 2013, Alfred Hirmann, C-174/12) 
 
 
Directive 93/13/CEE du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les 
contrats conclus avec les consommateurs  
 
- L’article 3, paragraphe 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, 
concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les 
consommateurs, doit être interprété en ce sens que: 

- l’existence d’un «déséquilibre significatif» ne requiert pas nécessairement 
que les coûts mis à la charge du consommateur par une clause contractuelle 
aient à l’égard de celui-ci une incidence économique significative au regard du 
montant de l’opération en cause, mais peut résulter du seul fait d’une atteinte 
suffisamment grave à la situation juridique dans laquelle ce consommateur, en 
tant que partie au contrat, est placé en vertu des dispositions nationales 
applicables, que ce soit sous la forme d’une restriction au contenu des droits que, 
selon ces dispositions, il tire de ce contrat ou d’une entrave à l’exercice de 
ceux-ci ou encore de la mise à sa charge d’une obligation supplémentaire, non 
prévue par les règles nationales; 

- il incombe à la juridiction de renvoi, afin d’apprécier l’existence éventuelle 
d’un déséquilibre significatif, de tenir compte de la nature du bien ou du service 
qui fait l’objet du contrat, en se référant à toutes les circonstances qui ont 
entouré la conclusion de ce contrat, de même qu’à toutes les autres clauses de 
celui-ci. 
(Cour de Justice, 16 janvier 2014, Constructora Principado, C-226/12) 
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Directive 2005/29/CE du 11 mai 2005 relative aux pratiques commerciales 
déloyales 

 
- Une pratique commerciale doit être qualifiée de «trompeuse», au sens de 
l’article 6, paragraphe 1, de la directive 2005/29/CE («directive sur les pratiques 
commerciales déloyales»), lorsque cette pratique, d’une part, contient des 
informations fausses ou qu’elle est susceptible d’induire en erreur le 
consommateur moyen et, d’autre part, elle est de nature à amener le 
consommateur à prendre une décision commerciale qu’il n’aurait pas prise 
autrement. L’article 2, sous k), de cette directive doit être interprété en ce sens 
que relève de la notion de «décision commerciale» toute décision qui est en lien 
direct avec celle d’acquérir ou non un produit. 
(Cour de Justice, 19 décembre 2013, Trento Sviluppo, C-281/12) 
 
 
 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) 

Concernant l’article 49  

- L’article 49 TFUE, en particulier l’exigence de cohérence dans la poursuite de 
l’objectif recherché, doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à une 
législation d’un État membre, telle que celle en cause au principal, qui fixe, 
comme critère essentiel pour vérifier l’existence d’un besoin pour la création 
d’une nouvelle officine de pharmacie, une limite rigide de «personnes toujours à 
approvisionner», dans la mesure où les autorités nationales compétentes n’ont 
pas la possibilité de déroger à cette limite pour tenir compte de particularités 
locales.  
(Cour de Justice, 13 février 2014, Susanne Sokoll-Seebacher, C-367/12) 
 
 
Concernant l’article 107  

 
- Lorsque la juridiction nationale éprouve des doutes sur le point de savoir si la 
mesure en cause constitue une aide d’État au sens de l’article 107, paragraphe 
1, TFUE ou quant à la validité ou à l’interprétation de la décision d’ouvrir la 
procédure formelle d’examen, elle peut, d’une part, demander à la Commission 
européenne des éclaircissements et, d’autre part, elle peut ou doit, 
conformément à l’article 267, deuxième et troisième alinéas, TFUE, poser une 
question préjudicielle à la Cour de justice de l’Union européenne. 
(Cour de Justice, 21 novembre 2013, Deutsche Lufthansa, C-284/12) 

 
- L’article 107, paragraphe 1, TFUE doit être interprété en ce sens qu’un 
mécanisme de compensation intégrale des surcoûts imposés à des entreprises en 
raison d’une obligation d’achat de l’électricité d’origine éolienne à un prix 
supérieur à celui du marché dont le financement est supporté par tous les 
consommateurs finals de l’électricité sur le territoire national, tel que celui 
résultant de la loi n° 2000-108, du 10 février 2000, relative à la modernisation et 
au développement du service public de l’électricité, telle que modifiée par la loi 
n° 2006-1537, du 7 décembre 2006, relative au secteur de l’énergie, constitue 
une intervention au moyen de ressources d’État. 
(Cour de Justice, 19 décembre 2013, Association Vent De Colère!, C-262/12) 
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Concernant l’article 108 
 

- Lorsque, en application de l’article 108, paragraphe 3, TFUE, la Commission 
européenne a ouvert la procédure formelle d’examen prévue au paragraphe 2 
dudit article à l’égard d’une mesure non notifiée en cours d’exécution, une 
juridiction nationale, saisie d’une demande tendant à la cessation de l’exécution 
de cette mesure et à la récupération des sommes déjà versées, est tenue 
d’adopter toutes les mesures nécessaires en vue de tirer les conséquences d’une 
éventuelle violation de l’obligation de suspension de l’exécution de ladite mesure. 
À cette fin, la juridiction nationale peut décider de suspendre l’exécution de la 
mesure en cause et d’enjoindre la récupération des montants déjà versés. Elle 
peut aussi décider d’ordonner des mesures provisoires afin de sauvegarder, 
d’une part, les intérêts des parties concernées et, d’autre part, l’effet utile de la 
décision de la Commission européenne d’ouvrir la procédure formelle d’examen. 
Lorsque la juridiction nationale éprouve des doutes sur le point de savoir si la 
mesure en cause constitue une aide d’État au sens de l’article 107, paragraphe 1, 
TFUE ou quant à la validité ou à l’interprétation de la décision d’ouvrir la 
procédure formelle d’examen, elle peut, d’une part, demander à la Commission 
européenne des éclaircissements et, d’autre part, elle peut ou doit, 
conformément à l’article 267, deuxième et troisième alinéas, TFUE, poser une 
question préjudicielle à la Cour de justice de l’Union européenne. 
(Cour de Justice, 21 novembre 2013, Deutsche Lufthansa, C-284/12) 
 

 
Droit social 
 
Directive 80/987 du 20 octobre 1980 - Protection des travailleurs salariés en cas 
d’insolvabilité de l’employeur 
 
- La directive 80/987/CEE du 20 octobre 1980 relative à la protection des 
travailleurs salariés en cas d’insolvabilité de l’employeur, telle que modifiée par 
la directive 2002/74/CE du 23 septembre 2002, doit être interprétée en ce sens 
qu’elle ne s’oppose pas à une réglementation nationale qui ne garantit pas les 
créances salariales devenues exigibles plus de six mois avant l’introduction d’un 
recours visant la constatation de l’insolvabilité de l’employeur, alors même que 
les travailleurs ont entamé, avant le début de cette période, une procédure 
judiciaire contre leur employeur en vue d’obtenir la fixation du montant de ces 
créances et le recouvrement forcé de celles-ci. 
(Cour de Justice, 28 novembre 2013, Maria Albertina Gomes Viana Novo, C-
309/12) 

 
 

Droit fiscal  
 
CIR (Code des impôts sur le revenu) 
 
Concernant les articles 134 et 155 CIR 1992 
 
- L’article 49 TFUE doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à l’application 
d’une réglementation fiscale d’un État membre, telle que celle en cause au 
principal, ayant pour effet de priver un couple résidant dans cet État et percevant 
à la fois des revenus dans ledit État et dans un autre État membre du bénéfice 
effectif d’un avantage fiscal déterminé, en raison de ses modalités d’imputation, 
alors que ce couple en bénéficierait si le conjoint ayant les revenus les plus 
importants ne percevait pas l’intégralité de ses revenus dans un autre État 
membre. 
(Cour de Justice, 12 décembre 2013, Guido Imfeld, Nathalie Garcet/Etat Belge, 
C-303/12) 
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Directive 2006/112/CE du 28 novembre 2006 relative au système commun de 
taxe sur la valeur ajoutée et la sixième directive du Conseil, 77/388/CEE du       
17 mai 1977, en matière d'harmonisation des législations des Etats membres 
relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires – Système commun de taxe sur la 
valeur ajoutée: assiette uniforme 

 
-  1. Dans le cadre d’une opération soumise au régime de l’autoliquidation, dans 
des circonstances telles que celles de l’affaire au principal, la directive 
2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative au système commun de 
taxe sur la valeur ajoutée, et le principe de neutralité fiscale ne s’opposent pas à 
ce que le bénéficiaire de services se voie privé du droit à déduction de la taxe sur 
la valeur ajoutée qu’il a indûment versée au prestataire de services sur la base 
d’une facture établie de manière erronée, y compris lorsque la correction de 
cette erreur est impossible en raison de la faillite dudit prestataire. 
    2. Le principe de sécurité juridique ne s’oppose pas à une pratique 
administrative des autorités fiscales nationales consistant à révoquer, dans un 
délai de forclusion, une décision par laquelle elles ont reconnu à l’assujetti un 
droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée en lui réclamant, à la suite d’un 
nouveau contrôle, cette taxe et des majorations de retard. 
(Cour de Justice, 6 février 2014, SC Fatorie, C-424/12) 
  
 
-  1. La directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative au 
système commun de taxe sur la valeur ajoutée, doit être interprétée en ce sens 
qu’elle s’oppose à ce qu’un assujetti procède à la déduction de la taxe sur la 
valeur ajoutée figurant sur les factures émises par un fournisseur lorsque, bien 
que la prestation ait été fournie, il s’avère qu’elle n’a pas été effectivement 
réalisée par ce fournisseur ou par son sous-traitant notamment parce que ces 
derniers ne disposaient pas des personnels, des matériels et des actifs 
nécessaires, que les coûts de leur prestation n’ont pas été justifiés dans leur 
comptabilité ou que l’identité des personnes ayant signé certains documents en 
tant que fournisseurs s’est révélée inexacte, à la double condition que de tels 
faits soient constitutifs d’un comportement frauduleux et qu’il soit établi, au vu 
des éléments objectifs fournis par les autorités fiscales, que l’assujetti savait ou 
aurait dû savoir que l’opération invoquée pour fonder le droit à déduction était 
impliquée dans cette fraude, ce qu’il appartient à la juridiction de renvoi de 
vérifier. 

2. Lorsque les juridictions nationales ont l’obligation ou la faculté d’opposer 
d’office les moyens de droit tirés d’une règle contraignante du droit national, 
elles doivent le fai re par rapport à une règle contraignante du droit de l’Union 
telle que celle qui exige des autorités et des juridictions nationales qu’elles 
refusent le bénéfice du droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée, s’il est 
établi, au vu d’éléments objectifs, que ce droit est invoqué frauduleusement ou 
abusivement. Il appartient à ces juridictions, dans l’appréciation du caractère 
frauduleux ou abusif de l’invocation de ce droit à déduction d’interpréter le droit 
national dans toute la mesure du possible à la lumière du texte et de la finalité 
de la directive 2006/112, afin d’atteindre le résultat visé par celle-ci, ce qui 
requiert qu’elles fassent tout ce qui relève de leur compétence en prenant en 
considération l’ensemble du droit interne et en faisant application des méthodes 
d’interprétation reconnues par celui-ci.  

3. La directive 2006/112, en exigeant en particulier, selon son article 242, de 
tout assujetti qu’il tienne une comptabilité suffisamment détaillée pour permettre 
l’application de la taxe sur la valeur ajoutée et son contrôle par l’administration 
fiscale, doit être interprétée en ce sens qu’elle ne s’oppose pas à ce que l’État 
membre concerné, dans les limites prévues à l’article 273 de la même directive, 
exige de tout assujetti qu’il respecte à cet égard l’ensemble des règles 
comptables nationales conformes aux normes comptables internationales, pourvu 
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que les mesures adoptées en ce sens n’aillent pas au-delà de ce qui est 
nécessaire pour atteindre les objectifs visant à assurer l’exacte perception de la 
taxe et à éviter la fraude. À cet égard, la directive 2006/112 s’oppose à une 
disposition nationale selon laquelle le service est considéré comme fourni à la 
date où sont remplies les conditions de reconnaissance de la recette provenant 
de la prestation concernée.  
(Cour de Justice, 13 février 2014, Maks Pen, C-18/13)  
 
 
- Les dispositions de la sixième directive 77/388/CEE du Conseil, du                            
17 mai 1977, en matière d’harmonisation des législations des États membres 
relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires – Système commun de taxe sur la 
valeur ajoutée: assiette uniforme, doivent être interprétées en ce sens que les 
principes définis par la Cour de justice de l’Union européenne dans l’arrêt du    
24 octobre 1996, Elida Gibbs (C-317/94), concernant la détermination de la base 
d’imposition de la taxe sur la valeur ajoutée ne s’appliquent pas lorsqu’une 
agence de voyages, agissant en qualité d’intermédiaire, accorde au 
consommateur final, de sa propre initiative et à ses propres frais, une réduction 
de prix sur la prestation principale fournie par l’organisateur de circuits 
touristiques.  
(Cour de Justice, 16 janvier 2014, Ibero Tours, C-300/12) 
 
 
- Les articles 2, paragraphe 1, sous a), 14, paragraphe 1, et 73 de la directive 
2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative au système commun de 
taxe sur la valeur ajoutée, doivent être interprétés en ce sens que, dans des 
circonstances telles que celles en cause au principal, le transfert physique d’un 
bien à un acheteur qui utilise frauduleusement une carte bancaire en tant que 
moyen de paiement constitue une «livraison de biens» au sens desdits articles 2, 
point 1, 5, paragraphe 1, 2, paragraphe 1, sous a), et 14, paragraphe 1, et que, 
dans le cadre d’un tel transfert, le paiement effectué par un tiers, en application 
d’une convention conclue entre ce dernier et le fournisseur de ce bien, par 
laquelle ce tiers s’est engagé à payer à ce fournisseur les biens vendus par celui-
ci à des acheteurs utilisant une telle carte en tant que moyen de paiement, 
constitue une «contrepartie», au sens desdits articles 11, A, paragraphe 1, sous 
a), et 73. 
(Cour de Justice, 21 novembre 2013, Dixons Retail, C-494/12) 
 

 
- Les dispositions de la huitième directive 79/1072/CEE du Conseil, du 
6 décembre 1979, en matière d’harmonisation des législations des États 
membres relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires – Modalités de 
remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée aux assujettis non établis à 
l’intérieur du pays, lues en combinaison avec les articles 38, 171 et 195 de la 
directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative au système 
commun de la taxe sur la valeur ajoutée, telle que modifiée par la directive 
2007/75/CE du Conseil, du 20 décembre 2007, doivent être interprétées en ce 
sens qu’un assujetti établi dans un État membre et qui a procédé à des livraisons 
d’électricité à des assujettis-revendeurs établis dans un autre État membre a le 
droit de se prévaloir de la huitième directive 79/1072 dans ce second État afin 
d’obtenir le remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée payée en amont. Ce 
droit n’est pas exclu par le seul fait d’avoir désigné un représentant fiscal 
identifié à la taxe sur la valeur ajoutée dans ce dernier État. 
(Cour de Justice, 6 février 2014, E.ON Global Commodities SE, C-323/12) 
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-  1. L’article 133, premier alinéa, sous d), de la directive 2006/112 doit être 
interprété en ce sens qu’il ne permet pas aux États membres, dans des 
circonstances telles que celles au principal, d’exclure du bénéfice de l’exonération 
prévue à l’article 132, paragraphe 1, sous m), de cette directive la prestation de 
services consistant en l’octroi du droit d’utiliser le terrain de golf géré par un 
organisme sans but lucratif proposant un système d’affiliation lorsque cette 
prestation est fournie à des visiteurs non-membres dudit organisme. 

2. L’article 134, sous b), de la directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 
novembre 2006, relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée, doit 
être interprété en ce sens qu’il n’exclut pas du bénéfice de l’exonération prévue à 
l’article 132, paragraphe 1, sous m), de cette directive la prestation de services 
consistant en l’octroi, par un organisme sans but lucratif gérant un terrain de golf 
et proposant un système d’affiliation, du droit d’utiliser ce terrain de golf aux 
visiteurs non-membres de cet organisme. 
(Cour de Justice, 19 décembre 2013, The Bridport and West Dorset Golf Club 
Limited, C-495/12) 
 
 
- Les articles 73, 78, premier alinéa, sous a), et 79, premier alinéa, sous c), de la 
directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative au système 
commun de taxe sur la valeur ajoutée, doivent être interprétés en ce sens 
qu’une taxe, telle que la taxe sur la diffusion prévue par la réglementation 
portugaise en faveur des arts cinématographiques et audiovisuels, doit être 
comprise dans la base d’imposition de la taxe sur la valeur ajoutée due sur les 
services de diffusion de publicité commerciale. 
(Cour de Justice, 5 décembre 2013, TVI Televisão Independente SA/Fazenda 
Pública, affaires jointes C-618/11, C-637/11 en C-659/11) 
 
 
-  1. Les dispositions des articles 132, paragraphe 1, sous i), 133 et 134 de la 
directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative au système 
commun de taxe sur la valeur ajoutée, doivent être interprétées en ce sens 
qu’elles ne s’opposent pas à ce que les prestations de services éducatifs fournies 
par des organismes non publics, à des fins commerciales, soient exonérées de la 
taxe sur la valeur ajoutée. Toutefois, l’article 132, paragraphe 1, sous i), de cette 
directive s’oppose à une exonération de l’ensemble des prestations de services 
éducatifs, d’une manière générale, sans que soient considérées les fins 
poursuivies par des organismes non publics qui fournissent ces prestations.  

2. Un assujetti ne peut prétendre, en vertu de l’article 168 de la directive 
2006/112 ou de la disposition nationale transposant celui-ci, à un droit à 
déduction de la taxe sur la valeur ajoutée acquittée en amont si, en raison d’une 
exonération prévue par le droit national en violation de l’article 132, paragraphe 
1, sous i), de cette directive, ses prestations éducatives fournies en aval ne sont 
pas soumises à la taxe sur la valeur ajoutée. 
Cet assujetti peut toutefois invoquer l’incompatibilité de ladite exonération avec 
l’article 132, paragraphe 1, sous i), de la directive 2006/112 afin que celle-ci ne 
lui soit pas appliquée lorsque, même en tenant compte de la marge 
d’appréciation accordée par cette disposition aux États membres, ledit assujetti 
ne saurait objectivement être considéré comme un organisme ayant des fins 
comparables à celles d’un organisme d’éducation de droit public, au sens de 
ladite disposition, ce qu’il appartient au juge national de vérifier. 
Dans cette dernière hypothèse, les prestations éducatives fournies par ledit 
assujetti seront soumises à la taxe sur la valeur ajoutée et celui-ci pourra alors 
bénéficier du droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée acquittée en 
amont. 
(Cour de Justice, 28 novembre 2013, Akademia Biznesu, C-319/12) 
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Droit public et administratif 

 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 
 
- L’article 27 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, seul 
ou en combinaison avec les dispositions de la directive 2002/14/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 11 mars 2002, établissant un cadre général relatif à 
l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne, 
doit être interprété en ce sens que, lorsqu’une disposition nationale de 
transposition de cette directive, telle que l’article L. 1111-3 du code du travail 
français, est incompatible avec le droit de l’Union, cet article de la Charte ne peut 
pas être invoqué dans un litige entre particuliers afin de laisser inappliquée ladite 
disposition nationale. 
(Cour de Justice, 15 janvier 2014, Association de médiation sociale, C-176/12) 
 
 
Traité concernant l’Union européenne (TUE) 

Concernant l’article 4, paragraphe 3 TUE 
 
- 1. Si, aux fins d’assurer l’exécution d’une décision de la Commission 
européenne déclarant un régime d’aides illégal et incompatible avec le marché 
intérieur et enjoignant la récupération des aides en cause, mais n’identifiant pas 
les bénéficiaires individuels de ces aides et ne déterminant pas les montants 
précis devant être restitués, le juge national se trouve lié par cette décision, il ne 
l’est pas, en revanche, par les prises de position exprimées par ladite institution 
dans le cadre de l’exécution de ladite décision. Toutefois, le juge national doit, eu 
égard au principe de coopération loyale énoncé à l’article 4, paragraphe 3, TUE, 
prendre en considération ces prises de position en tant qu’élément d’appréciation 
dans le cadre du litige dont il est saisi.  

2. Le juge national peut, lors de la détermination des montants exacts des 
aides à récupérer et lorsque la Commission européenne n’a pas, dans sa décision 
déclarant un régime d’aides illégal et incompatible avec le marché intérieur, 
identifié les bénéficiaires individuels des aides en cause ni déterminé les 
montants précis devant être restitués, conclure, sans remettre en cause la 
validité de la décision de la Commission européenne ni l’obligation de restitution 
des aides en cause, que le montant de l’aide à restituer est égal à zéro lorsque 
cela découle des calculs effectués sur la base de l’ensemble des éléments 
pertinents portés à sa connaissance.  
(Cour de Justice, 13 février 2014, Mediaset, C-69/13) 

 
 

Droit d’environnement  
 

Directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008 concernant les transferts de déchets 
 
-  1. Les dispositions du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen 
et du Conseil, du 14 juin 2006, concernant les transferts de déchets, lues en 
combinaison avec l’article 16 de la directive 2008/98/CE du Parlement européen 
et du Conseil, du 19 novembre 2008, relative aux déchets et abrogeant certaines 
directives, doivent être interprétées en ce sens que: 
 

- ces dispositions autorisent une collectivité locale à obliger l’entreprise 
chargée de collecter les déchets sur son territoire à transporter les déchets 
municipaux en mélange collectés auprès des ménages privés ainsi que, le cas 
échéant, d’autres producteurs à l’installation de traitement appropriée la plus 
proche, qui est établie dans le même État membre que cette collectivité. 
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- ces dispositions n’autorisent pas une collectivité locale à obliger l’entreprise 
chargée de collecter les déchets sur son territoire à transporter les déchets 
industriels et les déchets de construction produits sur son territoire à l’installation 
de traitement appropriée la plus proche, qui est établie dans le même État 
membre que cette collectivité, dès lors que ces déchets sont destinés à être 
valorisés, si les producteurs desdits déchets sont obligés soit de remettre ceux-ci 
à ladite entreprise, soit de les livrer directement à ladite installation. 

2. Les articles 49 TFUE et 56 TFUE ne s’appliquent pas à une situation telle 
que celle au principal, dont tous les éléments se cantonnent à l’intérieur d’un 
seul État membre. 
(Cour de Justice, 12 décembre 2013, Ragn-Sells, C-292/12)  
 


